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Le patrimoine bâti et la profession
d'architecte

Dans son activité régulière de
surveillance des projets de construction
paraissant au Journal officiel de la
République et Canton deJura, l'ASPRUJ
se heurte souvent à la mauvaise qualité

des projets de rénovation présentés.

Plans inexacts, bâclés, incomplets
sont trop souvent au rendez-vous.

Cette situation est particulièrement
alarmante pour les projets de rénovation

situés en centre ancien de nos
villes et villages. Les personnes chargées

d'élaborer de tels projets n'ont
trop souvent pas les compétences ni
l'expérience nécessaires pour les mener

à bien. Des rénovations pointues
sont traitées comme s'il s'agissait de
construire une maison familiale. La
substance, la structure, l'âme de la
vieille demeure sont complètement
dénaturées, conséquence d'un manque

manifeste de sensibilité architecturale,

de connaissances, d'imagination,
de doigté.

L'exercice de la profession d'architecte

est libre dans le canton du Jura.
Tout un chacun peut se parer du titre

d'architecte et en exercer le métier.
Certes, la possibilité de faire appel à

un architecte diplômé n'est pas la
garantie absolue d'une rénovation réussie,

mais elle en est la condition
première.

En Suisse, les cantons de Genève,
Lucerne, Tessin et Vaud ont édicté
des dispositions légales régissant
l'organisation de la profession et la
formation des architectes. Dans les cantons

de Fribourg et Neuchâtel, la loi
sur les constructions contient des

dispositions applicables à l'activité de
l'architecte.

Il serait souhaitable que le canton
du Jura suive l'exemple de ces cantons.
Et si d'aventure une nouvelle constitution

d'un jura réunifié voyait le jour,
il faudrait tout faire pour qu'on y
prévoie un article sur la protection du
métier d'architecte.

Pierre Grimm
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